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Boyer, riviere constitu(ti)on de rente, fieuzet
pages debte, lagarde estaves quitt(an)ce

Il y a quit(ttan)ce
[...] de
[...] du
[...] aoust
[...]4

L an mil sept cens dix neuf et le vingt deuxieme
jour du mois de may apres midi dans le chateau
de tauriac au dioceze bas montauban regnant louis
quinze roy de france et de navarre, devant moi no(tai)re et
temoins, ont este presans margueritte lagarde veuve
de jean boyer h(abit)ante de charros, guilhaume estaves
lab(oureur) h(abit)ant de monbalen jacques fieuzet tisserand h(abit)ant
de mirepoix gendre dud(it) estaves, et jean pages lab(oureur)
h(abit)ant de montvalen procedant comme mary en premieres
nopces de feue françoise estaves, lesquels ont dit
que feu(e) jeanne talhéfer veuve d andre boye et jean
estaves se seroit obliges envers messire mathieu paul
de castanet chevalier de tauriac en la somme de deux 
cent livres, de laquelle lad(ite) lagarde en doit payer la
moitie qu( )est cent livres, et les autres cent livres
doivent etre payées par les herittiers et successeurs
dud(it) jean estaves, ainsy lad(ite) lagarde pour parvenir
au payemant des cent livres la competant pour la
moitie que devoit suporter lad(ite) feu(e) tailhefer sa belle
mere, a fait delaissement pur et simple en faveur
de jean riviere dit campinastre fils a feu autre jean
dit bissou lab(oureur) dud(it) montvalen d'une piece de terre
scise dans la parroisse s(ain)t laurent de la riviere
terroir de campinastre contenant environ quatre
rases cinq boisseaux quy confronte du levant chemin
de montvalen a layrac midi un chemin de service,
couchant( )terre de lad(ite) lagarde, septa(ntri)on autre chemin
qui va( )de( )la( )prerie aud(it) chemin allant a( )layrac, et
en( )la( )maniere que lad(ite) piece feut vendue ou
aliennée a lad(ite) lagarde par lesd(its) jean et autre jean
rivieres pere et filz par deux divers contratz l( )un
retenu par m(aîtr)e castela no(tai)re a( )belmontet qui feut
le premier consanty, par le pere , et l( )au(tr)e par moy
no(tai)re consanty par le filz, les ans et jours y contenus
et pour la somme de cent soixante livres pour( )toute
la( )piece et pour le contenu auxd(its) deux contractz que
lad(ite) lagarde auroit payee comme il est exprime
en iceux , pour laquelle dite meme somme de cent
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soixante livres lad(ite) lagarde fait le( )delaissem(en)t
de lad(ite) piece aud(it) jean riviere filz, et a meme temps



lad(ite) lagarde le charge de payer en tant moins
d( )icelle les cent livres que devoit suporter ladite
feue tailhefer a messire jean de boyer seigneur
de laboulbenne residant a lanboual en albigeois
auquel lad(ite) partie de deux cent livres apartient
suivant le partage qu( )il fit avec messieurs
ses freres par acte passé devant moi no(tai)re comme
herittiers dud(it) s(ieu)r mathieu paul de castanet
ce que led(it) riviere s oblige de faire, et les autres 
cent livres consernant la portion dud(it) feu jean estaves
led(it) fieuset les a( )tout presantemant payees
de se spropres deniers aud(it) s(ieu)r de laboulbenne
en escus de six livres piece et autre mo(no)ye de cours
embourcée par led(it) s(ieu)r de( )laboulbenne en presance
des temoins et de moi no(tai)re a son contentemant
meme luy a paye l interet de deux annees desdites
cent livres, lequel s(ieu)r de boyer de( )laboubenne
a a( )l( )instant fait prest de lad(ite) somme de cent livres
aud(it) jean riviere qui l( )a receue au veu de moy d(it)
no(tai)re et temoins ez susd(ites) expeces, et par ce moyen led(it)
riviere sera son seul debit(e)ur tant des cent livres
que devoit l heredit de lad(ite) tailhefer, que des
cent livres que devoit led(it) jean estaves, pour
lesquelles deux sommes revenant a celle de
deux cent livres led(it) riviere fait vente aud(it) sieur
de boyer de( )laboulbenne, de la rente annuelle
perpetuelle et constituée de unze livres deux
solz trois deniers qu( )il luy assigne non seulem(en)t
sur lad(ite) piece a luy delaissée par lad(ite) lagarde
mais encore sur tous ses autres biens presans
et advenir, et s( )oblige de la luy payer et porter
au chateau de tauriac chaque année a pareil jour
que le presant a commancer d aujourd'huy en un
an et ainsy concecutivemant année par annee
de laquelle rente led(it) riviere se pourra liberer
quand il voudra en payant aud(it) s(ieu)r de boyer
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lad(ite) somme de deux cens livres de capital, sans
pourtant qu( )il luy puisse jamais constraindre
sauf s il restoit deux annéés concecutives sans
payer lad(ite) rente, auquel cas il pourra se faire
payer son capital et arreirages pour lors
deus, et par ce moyen led(it) s(ieu)r de boyer ne
pourra rien plus demander sur les heredites
de lad(ite) tailhefer et dud(it) jean estaves, et tous
actes contenant debte de lad(ite) somme de deux
cent livres en faveur dud(it) s(ieu)r mathieu paul
de castanet dem(e)ureront pour cancelles, et la
somme de soixante livres restante a lad(ite) lagarde
de lad(ite) de cent soixante livres pour laquelle
elle tenoit lad(ite) piece delaissée aud(it) riviere, icelluy
riviere a tout presantemant payee des expeces



par lui receues dud(it) sieur de boyer, mebourcees
par lad(ite) lagarde en presance de moy( )d(it) no(tai)re et
temoins, dont elle est contente luy en fait
quittance et consant a la cancella(ti)on desd(its)
contractz consantys en sa faveur par lesd(its)
rivieres pere et filz , par( )tant led(it) riviere
pourra faire jouir et disposer de lad(ite) piece de
terre tout de meme que lad(ite) lagarde avoit
droit de faire, a l( )hipoteque de laquelle
lagarde led(it) s(ieu)r de boyer et led(it) riviere
dem(e)ureront subroges, comme aussi ledit
fieuset dem(e)urera subrogé a l( )hipoteque
que led(it) feu s(ieu)r de castanet avoit sur les
biens dud(it) estaves premier tant pour le quart
que led(it) guilhaume estaves son beau pere en
doit suporter que pour les trois quartz que
la femme dud(it) pages, george estaves de
la( )salvetat, et le nomme guyard mari et herittier
de feu(e) antoinete estaves en doivent payer, contre
lesquelz il en reserve la repetition, lequel
pages tant pour son quart que pour celluy
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dud(it) george estaves s oblige d en payer cinquante
livres aud(it) fieuset dans huit annees prochaines
avec l interest a la fin de chacune d icelles, et lad(ite)
lagarde reserve aussi de pouvoir repeter
les cent livre par elle payees sur l heredite
de lad(ite) feue tailh(f)er sa belle mere, de plus
led(it) pages se reconnoit debit(e)ur envers led(it) fieuzet
de quatre livres quinse solz dix deniers qu( )il s est
trouvé devoir par le compte qu( )ols ont fait des interestz
payes aud(it) s(ieu)r de boyer, laquelle jointe a la 
susd(ite) de cinquante livres revient a cinquante
quatre livres quinse solz dix deniers que led(it)
pages payera aud(it) fieuset dans la susd(it) terme
de huit ans avec l interest comme est cy dessus
dit et pour ainsi l observer parties chacune comme
les conserne ont obliges leurs biens qu( )ont sommis
aux rigueurs de justice presans s(ieu)r andre
sabatier bourge(ois) de tauriac et m(aîtr)e mathieu
bremond avocat h(abit)ant de villemur signes
avec led(it) s(ieu)r de laboulbene, les autres parties
ont dit ne scavoir de ce requis par moi no(tai)re

Laboulbene                         Sabatier

                  Coulom, no(tai)re

C(ontrôl)é a vill(emur) le 2 juin 1719 fol 10 r. huit livres huit solz
Ins. fol 32 r. trente livres huit solz cinq d(eniers)

                                            Coulom


